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SOMMAIRE 

INTRODUCTION ET PORTÉE 

La Fondation canadienne pour l’amélioration des services de santé (FCASS) recense des innovations 

fructueuses et accélère leur diffusion partout au Canada en soutenant les organismes de santé dans 

l’adaptation, la mise en œuvre et l’évaluation de l’amélioration des soins aux patients, de la santé de la 

population et de l’optimisation des ressources. Dans le cadre de son Initiative de diffusion des innovations 

dans les services de santé, la FCASS soutient la diffusion des pratiques de prestation de services de santé 

qui comblent les lacunes dans la qualité des soins aux patients (Fondation canadienne pour l'amélioration 

des services de santé, 2015). Pour y parvenir et ainsi atteindre l’amélioration, elle mise sur le travail 

d’équipe. Tout a commencé avec deux innovations : 

(1) l’approche « INSPIRED » de la MPOC : améliorer les soins et créer de la valeur (projet collaboratif 

INSPIRED);  

(2) le projet collaboratif Réduire le recours aux antipsychotiques en soins de longue durée.  

Une troisième innovation collaborative vient d’être lancée, mais elle ne fait pas partie de la présente 

analyse; celle-ci se penchera plutôt sur l’innovation qui a mené au projet collaboratif INSPIRED. 

La FCASS, en partenariat avec Boehringer Ingelheim (Canada) ltée, a dirigé le projet collaboratif INSPIRED 

auquel ont participé 19 équipes de plus de 78 organismes (dont des établissements de soins de courte 

durée, primaires, communautaires et à domicile et des centres privés) dans chaque province canadienne. 

Ce projet collaboratif a permis de réduire les visites à l’urgence et les hospitalisations grâce à un plan 

d’action sur la maladie pulmonaire obstructive chronique (MPOC), à l’éducation des patients et de leur 

famille et à un soutien favorisant l’autonomie de ces derniers, qui ont aussi reçu des conseils et des 

évaluations cliniques fiables après le congé de l’hôpital.  

Le projet collaboratif INSPIRED s’appuie sur le Programme INSPIRED de sensibilisation à la MPOCMC de la 

régie de la santé à Halifax en Nouvelle-Écosse (INSPIRED-Halifax). INSPIRED signifie Implementing a Novel 

and Supportive Program of Individualized care for patients and families Living with REspiratory Disease, soit 

la mise en œuvre d’un programme novateur de soutien aux soins individualisés pour les patients vivant avec 

une maladie respiratoire et leur famille. INSPIRED-Halifax est un modèle holistique et proactif de soins à 

domicile après le congé destiné aux patients vivant avec une MPOC de stade avancé et à leur famille, lequel 
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modèle comprend des plans d’action, de la formation pour l’auto-prise en charge, du soutien psychosocial 

et spirituel et la planification préalable des soins (Rocker & Verma, 2014).  

La présente analyse a pour objectif de fournir une évaluation indépendante du bénéfice net et de 

l’efficacité par rapport au coût qui résulteraient de la mise en œuvre pancanadienne du programme 

INSPIRED-Halifax de la FCASS. Une analyse par scénario a été effectuée à partir de la plateforme de 

simulation Life at Risk de RiskAnalytica et des données probantes du programme INSPIRED-Halifax pour 

évaluer l’effet qu’aurait ce dernier s’il était déployé à l’échelle du Canada et de ses dix provinces.  

PROGRAMME INSPIRED  

Au cours des cinq premières années du déploiement du programme INSPIRED à l’échelle du Canada 

(ci-après le « programme INSPIRED »), le nombre moyen d’inscriptions annuelles pourrait s’élever à 

5 800 patients ayant recours aux soins de santé de façon similaire aux patients participant au programme 

INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients canadiens atteints de MPOC). Au cours de la période de 

30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 14 000 patients pourrait s’y inscrire par année. Le 

tableau 1 illustre le recours aux soins de santé potentiellement évité grâce au programme INSPIRED sur 

5 ans et 30 ans. 

Tableau 1 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé sur 5 et 30 ans 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit 
(millions) 

Sur 5 ans 13 700 8 800 80 500 68 500 44 100 0,4 
Sur 30 ans 33 000 21 300 194 000 992 000 639 000 5,8 

Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des 

hospitalisations et 9 % des jours-lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à 

l’urgence, 17 % des hospitalisations et 16 % des jours-lit. 

En plus d’atténuer la pression sur le système de santé en libérant les ressources, la réduction du recours 

aux soins évitera également des coûts de santé. Sur une période de 5 ans, voici le total des coûts que le 

programme pourrait éviter : 

 79 M$ en coûts de visites à l’urgence (dollars réels, 2015), soit une baisse de 9 %, et 
 644 M$ en coûts d’hospitalisations (dollars réels, 2015), soit une baisse de 10 %. 
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Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter : 

 1,7 G$ en coûts de visites à l’urgence (dollars réels, 2015), soit une baisse de 17 %, et 
 13,4 G$ en coûts d’hospitalisations (dollars réels, 2015), soit une baisse de 18 %. 

Le graphique de gauche dans la figure 1 montre les coûts de visites à l’urgence et d’hospitalisations évités 
par année. 

Figure 1 Programme INSPIRED : coûts de santé évités par année et bénéfice net (dollars réels, 2015) 

 

 

 

Le graphique de droite dans la figure 1 illustre le bénéfice net annuel du programme INSPIRED au cours 

des 30 prochaines années. Même sur une période de seulement 5 ans, le programme pourrait générer un 

bénéfice net annuel de 138 M$ (dollars réels, 2015) et un bénéfice net total cumulé de 688 M$ (dollars 

réels, 2015).  

Sur une période de 30 ans, soit d’ici 2046, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 

478 M$ (dollars réels, 2015) et un bénéfice net total cumulé de 14,3 G$ (dollars réels, 2015), même s’il 

coûtait annuellement 24 M$ (dollars réels, 2015). De fait, chaque dollar investi dans le programme 

INSPIRED entraînerait une économie de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice 

net annuel moyen par patient atteint de MPOC inscrit au programme pourrait s’élever à 34 000 $ (dollars 

réels, 2015) en coûts évités. 
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CONCLUSIONS 

S’il était déployé partout au Canada au cours des 30 prochaines années, le programme INSPIRED pourrait 

réduire le recours aux soins de santé; plus précisément, il pourrait prévenir un total cumulé de 1,6 million 

de visites à l’urgence et d’hospitalisations. Nous estimons à 15 G$ (dollars réels 2015) le total des coûts évités 

grâce à la réduction des visites à l’urgence et des hospitalisations, et à 14,3 G$ (dollars réels 2015) le bénéfice 

net total généré. Le tableau 2 répartit les résultats annuels moyens du programme. 

 

Tableau 2 Sommaire des résultats (moyenne annuelle) 

Impacts cumulés Moyenne annuelle Total cumulé 

Population inscrite 14 000 - 

Visites à l’urgence évitées 33 000 992 000 

Hospitalisations évitées 21 300 639 000 

Jours-lit évités 194 000 5,8 millions 

Coûts de visites à l’urgence évités (M$, dollars réels, 2015) 55 1 700 

Coûts d’hospitalisations évités (M$, dollars réels, 2015) 447 13 400 

Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 24 728 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 478 14 300 
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INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

La Fondation canadienne pour l’amélioration des services de santé (FCASS) recense des innovations 

fructueuses et accélère leur diffusion partout au Canada en soutenant les organismes de santé dans 

l’adaptation, la mise en œuvre et l’évaluation de l’amélioration des soins aux patients, de la santé de la 

population et de l’optimisation des ressources. La FCASS aide les organisations à l’échelle du Canada à 

créer, mettre en œuvre et diffuser des solutions s’appuyant sur des données probantes et centrées sur 

les patients. Elle maintient son rôle de partenaire et de collaborateur pour l’innovation dans les soins de 

santé grâce à son Initiative de diffusion des innovations dans les services de santé. Cette initiative vise la 

diffusion des pratiques de prestation de services de santé qui comblent les lacunes dans la qualité des 

soins aux patients (Fondation canadienne pour l'amélioration des services de santé, 2015). Elle se 

composait initialement de deux programmes : 

 l’approche « INSPIRED » de la MPOC : améliorer les soins et créer de la valeur (projet 
collaboratif INSPIRED);  

 le programme Réduire le recours aux antipsychotiques en soins de longue durée. 

Ces programmes ont pour but d’aider les équipes d’organismes de prestation de soins à innover afin que 

leurs services soient plus centrés sur les patients et la famille, mieux coordonnés et plus efficaces. 

La présente analyse se penche sur le programme INSPIRED. 

Mis sur pied par la FCASS et Boehringer Ingelheim (Canada) ltée, le projet collaboratif INSPIRED aborde 

les enjeux complexes associés aux soins relatifs à la maladie pulmonaire obstructive chronique (MPOC). 

La MPOC est la principale cause des visites à l’urgence et des hospitalisations au Canada (Société 

canadienne de thoracologie, 2010). De plus, elle est l’une des principales causes de réadmission à l’hôpital 

des patients souffrant de maladies chroniques; 18 % des patients atteints de MPOC ont été réadmis une 

fois dans la même année et 14 % des patients, deux fois (Société canadienne de thoracologie, 2010). En 

comparaison, seulement 7 % des patients admis en raison de leur hypertension ont été réadmis à l’hôpital 

une fois au cours de la même année et 2 % des patients, deux fois. Dix-neuf équipes provenant de plus de 

78 organismes de santé (dont des établissements de soins de courte durée, de soins primaires, de soins 

communautaires et de soins à domicile et des centres privés) des dix provinces ont participé au projet 

collaboratif INSPIRED dans le but de réduire le fardeau lié aux visites à l’urgence et aux hospitalisations.  

Le Programme INSPIRED de sensibilisation à la MPOCMC (INSPIRED-Halifax), duquel s’inspire le projet 

collaboratif INSPIRED, vise à offrir aux patients atteints de MPOC et à leur famille une expérience de soins 
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plus holistique grâce à du soutien et des soins spécialisés. Il comprend des plans d’action, de la formation 

pour l’auto-prise en charge, du soutien psychosocial et spirituel et de la planification préalable des soins. Il a 

pour objectif de veiller à la continuité des soins de qualité destinés aux patients tout en réduisant le recours 

aux soins hospitaliers et les coûts connexes. Le programme, initialement mis en œuvre au Queen Elizabeth 

II Health Sciences Centre (QEII HSC) à Halifax, a permis de réduire considérablement le recours aux soins de 

santé. En effet, six mois après le début du programme, nous avons observé chez l’ensemble des patients 

atteints de MPOC participant au projet pilote une réduction des visites à l’urgence de 60 %, des 

hospitalisations de 63 % et des jours-lit de 62 % ainsi qu’une diminution des patients réadmis à l’hôpital deux 

ou plusieurs fois au cours de cette période (Rocker & Verma, 2014).  

1.2 PORTÉE DE L’ANALYSE 

La présente analyse a pour objectif de fournir une modélisation indépendante du bénéfice net et de 

l’efficacité par rapport au coût de l’expansion proposée du programme INSPIRED-Halifax à l’échelle du 

Canada. Pour vérifier la rentabilité de l’expansion, nous avons principalement cherché à démontrer 

comment cette expansion influerait sur le recours aux soins de santé et les coûts d’intervention (p. ex., 

coûts des programmes). En misant sur la plateforme Life at Risk de RiskAnalytica, nous avons généré un 

modèle pour évaluer l’effet du programme INSPIRED-Halifax sur les ressources de santé. Ce modèle 

fournira aux décideurs et aux responsables des politiques les données probantes, l’information et les 

explications justifiant l’intérêt de la FCASS à collaborer avec des partenaires pour assurer l’expansion de 

ce programme. 

Nous évaluerons l’impact de l’expansion du programme INSPIRED-Halifax en nous basant sur les coûts et 

les coûts évités relativement au recours aux soins de santé suivants : 

 Visites à l’urgence 
 Hospitalisations 
 Jours-lit à l’hôpital 

Nous avons analysé la rentabilité de l’expansion potentielle de ce programme partout au Canada et misé 

surtout sur l’impact de cette expansion sur l’ensemble du pays. L’annexe B présente les sommaires des 

provinces de l’Ontario, du Québec, de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, du Manitoba, de la Nouvelle-

Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Saskatchewan, et de Terre-Neuve-et-

Labrador. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE 

La section suivante présente les détails de la méthodologie de la simulation et les hypothèses sur 

lesquelles nous nous sommes appuyés pour générer le modèle. 

2.1 MÉTHODOLOGIE LIÉE AU MODÈLE 
 
Nous avons mené cette analyse à partir d’un modèle de calcul combinant les données de diverses sources : 

 Les projections de population et démographiques (y compris le nombre de personnes âgées) et 
la prévalence éventuelle de la MPOC proviennent de la plateforme Life at Risk de RiskAnalytica, 
soit un moteur de simulation multi-agents fondé sur des événements qui permet de faire le 
suivi de la santé de la population; 

 Les données liées à l’âge et au sexe des patients hospitalisés ont été obtenues auprès de 
l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS);  

 Les données liées à l’âge et au sexe des patients à l’urgence ont été tirées du Système national 
d’information sur les soins ambulatoires (SNISA); 

 Le nombre de résidents dans les établissements de soins de longue durée (ESLD) au Canada 
provient de Statistique Canada; 

 Les données sur les effets du programme INSPIRED-Halifax ont été fournies par la Fondation 
canadienne pour l’amélioration des services de santé (FCASS). 

Pour chaque scénario de chaque programme, nous avons divisé la population ciblée en deux sous-groupes, 

soit les personnes non inscrites et les personnes inscrites. Les personnes non inscrites ont eu recours aux soins 

de santé et généré les coûts correspondants au taux de référence, et les personnes inscrites, au taux 

d’intervention du programme. 

2.2 HYPOTHÈSES LIÉES AU MODÈLE 

2.2.1 STATU QUO 

Dans le scénario du statu quo (point de référence), nous n’envisageons aucune expansion du programme 

INSPIRED-Halifax. Nous supposons dans ce scénario que les patients atteints de MPOC reçoivent les mêmes 

types de traitement et utilisent les services de santé de la même façon qu’à l’heure actuelle. 

2.2.2 PÉRIODE D’ACCÉLÉRATION 

La période d’accélération du programme s’étend sur les 5 premières années de son expansion. À la fin de 

cette période, les personnes qui sont admissibles au programme y seront inscrites. Nous utilisons une 



Modéliser le programme INSPIRED de la FCASS 

Page | 15  

période d’accélération de 5 ans dans le cadre de cette simulation en exécutant aussi une analyse de 

sensibilité pour mesurer l’impact du programme selon une période d’accélération de 10 ans. 

2.2.3 COUVERTURE DU PROGRAMME 

La fraction de couverture du programme consiste en un paramètre de scénario global qui détermine 

quelle fraction de la population ciblée est inscrite au programme. Ce paramètre varie entre 0 (dans le 

scénario de référence sans intervention) et 1 (couverture totale du programme). Dans le scénario de 

couverture totale, chaque personne admissible au programme y sera inscrite après la période 

d’accélération de 5 ans. Bien que les résultats du présent rapport soient exprimés en fonction de 

l’hypothèse d’une couverture totale (« 1 »), nous avons tout de même effectué une analyse de sensibilité 

relativement à l’inscription au programme. Nous avons également utilisé dans notre analyse de sensibilité 

les autres paramètres de couverture suivants : 0,25, 0,5 et 0,75. 

2.2.4 INSPIRED 

Avant de simuler l’impact du programme INSPIRED-Halifax au Canada et dans les provinces, nous avons 

dû émettre plusieurs hypothèses relativement à la population qui serait touchée et établir les taux pour 

le scénario de référence et le scénario d’intervention quant au recours aux soins de santé et aux coûts 

engendrés par la population ciblée. Voici ces hypothèses : 

2.2.4.1 POPULATION CIBLÉE 

 Population atteinte de MPOC : Nous avons utilisé les projections de la plateforme Life at Risk 

en ce qui concerne la population et la prévalence de la MPOC prévue (en utilisant une valeur 

d’environ 7 % à l’heure actuelle pour toute la population). Ces projections tiennent compte de 

la croissance du nombre de Canadiens, du vieillissement de la population et de la diminution 

prévue du taux de tabagisme.  

 

Il faut toutefois noter que le nombre total de personnes atteintes de MPOC n’influe pas 

réellement sur le bénéfice net du programme; plutôt, le bénéfice net augmente à mesure que 

le nombre d’inscriptions augmente. Même si l’on considère que la MPOC est souvent sous-

diagnostiquée (Evans, Chen, Camp, Bowie, & McRae, 2014), la fraction des personnes qui à la 

fois souffrent d’une MPOC non diagnostiquée et utilisent fréquemment les services de santé 
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est probablement faible. Aussi, une personne n’ayant pas reçu un diagnostic de MPOC n’est 

admissible au programme INSPIRED sous aucune circonstance.  

 

 Population admissible : Cette hypothèse définit la fraction de la population atteinte de MPOC 

admissible à l’inscription au programme INSPIRED. Nous avons eu de la difficulté à estimer cette 

fraction.  

 

On observe un taux élevé de recours aux soins chez les participants du programme INSPIRED, 

même chez ceux qui sont hospitalisés. Nous ne pouvons donc pas extrapoler ce taux pour 

l’ensemble de la population atteinte de MPOC. (Par exemple, à 2,4 hospitalisations par 

personne par année, un nombre de 35 000 personnes explique les 85 000 hospitalisations 

prévues en 2016, ne laissant la possibilité d’aucune autre hospitalisation.) Nous savons 

également que ce sont principalement des personnes aux stades GOLD 3 et 4 qui ont recours 

aux soins1. Or, le stade 1 est le moins grave et le stade 4, le plus grave.  

 

Pour contourner ce problème, nous avons paramétré l’admissibilité selon la part des ressources 

utilisées par des patients dont le taux d’utilisation est similaire à ceux notés dans le programme 

INSPIRED-Halifax, soit de 20 %, 30 % et 40 %. Nous avons ainsi obtenu les taux d’admissibilité 

de 0,26 %, 0,4 % et 0,53 % ayant comme dénominateurs communs les patients atteints de 

MPOC. Il s’agit de petits nombres dans l’absolu; cependant, étant donné que les ressources 

sont principalement utilisées par les patients de stade GOLD 3 et 4 qui comptent pour 

seulement 6 % (Evans, Chen, Camp, Bowie, & McRae, 2014) des patients atteints de MPOC, 

alors ces nombres représentent entre 4 et 9 % des patients hospitalisés responsables d’environ 

20 à 40 % de toutes les hospitalisations, ce qui nous paraît raisonnable. Plus grande est la part 

de la totalité des ressources que nous choisissons d’attribuer aux personnes les utilisant aux 

mêmes niveaux que les participants du programme INSPIRED, plus grand pourra être le taux 

d’admissibilité conformément aux décomptes publiés. 

 

 

                                                           
1 Les catégories GOLD servent de directives pour décrire la gravité de la MPOC. Il s’agit de la mesure de l’obstruction des 
voies respiratoires déterminée par spirométrie et répartie en quatre stades : léger (stade 1), modéré (stade 2), grave (stade 
3) et très grave (stade 4). (Global Initiative for Chronic Obstructive Lung Disease, 2015). 
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Une fois que nous avons décidé le nombre de ressources pouvant être attribuées à une 

population similaire à la population participant au programme INSPIRED, le taux d’admissibilité 

ne pouvait influer que sur les coûts du programme (qui augmentent parallèlement au nombre 

de personnes inscrites), et non sur le recours aux ressources évité (fixé selon le total que nous 

avions supposé et la diminution observée lors de l’essai INSPIRED). Tant que les coûts du 

programme sont nettement inférieurs aux coûts évités en matière d’hospitalisations et de 

visites à l’urgence, ce qui est le cas, alors le programme générera un bénéfice net substantiel, 

peu importe les détails de nos hypothèses. 

2.2.4.2 TAUX LIÉS AU PROGRAMME 

Le tableau 3 indique les taux du scénario de référence et du scénario d’intervention relativement au 

recours aux soins de santé et aux coûts connexes. Ces taux reflètent le recours aux soins de santé et 

les coûts connexes pour la population atteinte de MPOC, soit la « population admissible » décrite à la 

section 2.2.4.1 ci-dessus. Étant donné le manque de détails à cet égard, nous supposons que les coûts 

liés aux visites à l’urgence, aux hospitalisations et au programme augmenteront au taux courant réel 

annuel de 2,5 %. 

Tableau 3 Taux du scénario de référence et d’intervention du programme INSPIRED-Halifax  

 Taux de référence Taux d’intervention 

Visites à l’urgence (par personne par année)2 
 

4,1 
 

1,74 

Coûts des visites à l’urgence 
(Mittmann, et al., 2008) 688,21 $ par visite ($ CA, 2006) 

Hospitalisations (par personne par année)3  2,4 0, 88 
Coûts des hospitalisations 
(Mittmann, et al., 2008) 8 669 $ par visite ($ CA, 2006) 

Séjour à l’hôpital (jours-lit par personne 
par année)4 23 9,14 

Coûts du programme (par participant)5 S.O. 1 068,70 $ 

                                                           
2 Valeurs calculées à partir de la diapositive 5 de la présentation INSPIRED-COPD-Jun2015. Tauxréférence : (365/178) x 2 = 4,1 
visites par personne par année et tauxintervention : (154/178) x 2 = 1,74 
3 Valeurs calculées à partir de la diapositive 5 de la présentation INSPIRED-COPD-Jun2015. Tauxréférence : (210/178) x 2 = 2,4 
et tauxintervention : (79/178) x 2 = 0,88 hospitalisation par personne par année 
4 Valeurs calculées à partir de la diapositive 5 de la présentation INSPIRED-COPD-Jun2015. Tauxréférence : (2 044/178) x 2 = 
23 et tauxintervention : (813/178) x 2 = 9,14 jours-lit par personne par année 
5 (Rocker G. , Verma, Demmons, & Mittmann, 2015) 



Modéliser le programme INSPIRED de la FCASS 

Page | 18  

 

Les coûts inclus dans notre calcul des coûts du programme INSPIRED (par participant) étaient propres aux sites 

et proviennent de l’étude de Rocker et al. (Rocker G. , Verma, Demmons, & Mittmann, 2015). Ces coûts 

comprenaient entre autres la rémunération des conseillers spirituels, des inhalothérapeutes pédagogues, des 

évaluateurs ou coordonnateurs, des directeurs médicaux ou pneumologues et les coûts indirects, notamment 

les déplacements et fournitures (Rocker G. , Verma, Demmons, & Mittmann, 2015). 
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3.0 RÉSULTATS DU PROGRAMME INSPIRED 

3.1 INSCRIPTION AU PROGRAMME 

La population ciblée par le programme INSPIRED représente environ 0,4 % de tous les patients atteints de 

MPOC. La figure 2 illustre l’inscription au programme. La ligne bleu foncé représente la population inscrite. 

L’inscription connaît une forte hausse entre 2017 et 2021, soit pendant la période d’accélération de 5 ans, 

et pourrait augmenter de 1 000 à 10 800 participants. Le nombre moyen d’inscriptions pourrait être de 

5 800 patients par année durant cette période d’accélération. La ligne bleu pâle en tirets représente la 

population qui est admissible, mais pas encore inscrite. À la fin de la période d’accélération de 5 ans, cette 

population deviendra nulle, puisque tous les patients admissibles au programme y seront inscrits. À 

compter de 2022, l’inscription augmentera graduellement tandis que la population inscrite atteindra une 

évolution stable. Au cours de la période d’analyse de 30 ans, 14 000 patients atteints de MPOC pourraient 

être inscrits au programme chaque année en moyenne6. 

Figure 2 Inscription annuelle au programme INSPIRED au Canada 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’inscription au sein des provinces varie selon la population atteinte de MPOC. Comme prévu, c’est en 

Ontario que l’inscription moyenne est la plus élevée, soit un peu moins de 5 500 patients atteints de 

MPOC inscrits par année au cours de la période de 30 ans. L’Île-du-Prince-Édouard affiche l’inscription 

moyenne la plus faible, avec 60 patients par année au cours de la même période. 

                                                           
6 Pour une période d’accélération de 10 ans, l’inscription atteindrait une moyenne annuelle de 13 000 patients. 
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3.2 RECOURS AUX SOINS DE SANTÉ 

Les tableaux 4 et 5 démontrent le total et la moyenne annuelle des avantages du programme INSPIRED 
quant au recours aux soins de santé sur 5 ans et sur 30 ans. Au cours des 5 prochaines années, le 
programme INSPIRED pourrait éviter un peu plus de 68 500 visites à l’urgence, 44 100 hospitalisations et 
401 000 jours-lit associés à la MPOC. Les visites à l’urgence représentent 61 % du recours aux soins de 
santé évité grâce au programme INSPIRED et les hospitalisations, 39 %. Au cours des 30 prochaines 
années, le programme INSPIRED pourrait éviter un peu moins de 992 000 visites à l’urgence, 
639 000 hospitalisations et 5,8 millions de jours-lit associés à la MPOC. 

Tableau 4 Recours aux soins de santé évité au Canada grâce au programme INSPIRED sur 5 ans 

 

Recours aux soins de santé évité 

Total (d’ici 2021) Moyenne annuelle Proportion du recours aux 
soins associés à la MPOC 

Visites à l’urgence 68 500 13 700 9 % 

Hospitalisations 44 100 8 800 9 % 

Jours-lit 402 000 80 500 9 % 

 

Tableau 5 Recours aux soins de santé évité au Canada grâce au programme INSPIRED sur 30 ans 

 Recours aux soins de santé évité 

Total (d’ici 2046) Moyenne annuelle Proportion du recours aux 
soins associés à la MPOC 

Visites à l’urgence 992 000 33 000 17 % 

Hospitalisations 639 000 21 000 17 % 

Jours-lit 5,8 millions 194 000 16 % 

 

Même si la population admissible au programme INSPIRED représente une faible proportion des patients 

atteints de MPOC (0,4 %), c’est elle qui a le plus souvent recours aux soins de santé. Le recours aux soins 

de santé évité grâce au programme INSPIRED sur 5 ans et 30 ans représente 9 % des visites à l’urgence et 

16 à 17 % des hospitalisations associées à la MPOC au Canada. Étant donné que la population admissible 

ne représente que 0,4 % de la population atteinte de MPOC, le programme peut réduire de façon 
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disproportionnée le recours aux soins de santé. Au cours des 30 prochaines années, selon les proportions 

de la population, le programme pourrait éviter le recours aux soins de santé dans une proportion 43 fois 

plus grande que celle enregistrée à l’heure actuelle.  

3.3 COÛTS DU RECOURS AUX SOINS DE SANTÉ 

La réduction du recours aux soins de santé pourrait se traduire par des économies de 723 M$ (dollars réels, 2015) 

et de 15 G$ au cours des 5 et des 30 prochaines années, respectivement. La figure 3 illustre la répartition des 

coûts annuels évités au chapitre des visites à l’urgence (gauche) et des hospitalisations (droite). 

Figure 3 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) 
au Canada 
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Bien que les visites à l’urgence évitées constituent la majorité du recours aux soins de santé évité, elles 

représentent pourtant une faible proportion de la totalité des coûts de santé. En effet, une visite à 

l’urgence s’élève à environ 688,21 $ ($ CA, 2006) contre 8 669 $ (dollars, 2006) pour une hospitalisation 

(Mittmann, et al., 2008). C’est pourquoi les hospitalisations représentent 89 % de la totalité des coûts de 

santé évités, tandis que les visites à l’urgence n’en représentent que 11 %. 

3.3.1 BÉNÉFICE NET 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter un total de 1,6 million de visites à 

l’hôpital et donc un total de 15 G$ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. Nous avons obtenu le bénéfice 

net du programme en calculant la différence entre les coûts de santé évités et les coûts du programme. 

Selon un coût approximatif de 1 000 $ par patient atteint de MPOC, nous estimons que le programme 

INSPIRED coûterait au total 35 M$ (dollars réels, 2015) pendant ses 5 premières années et 728 M$ (dollars 

réels, 2015) au cours des 30 prochaines années, soit des coûts annuels moyens de 7 M$ (dollars réels, 

2015) et de 24 M$ (dollars réels, 2015), respectivement. La figure 4 illustre l’évolution des coûts du 

programme par rapport aux coûts qu’il permet d’éviter; les coûts du programme représentent seulement 

5 % des coûts de santé évités.  

Figure 4 Coûts de santé évités et engendrés (dollars réels, 2015) au Canada 
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En prenant tous les facteurs en considération, nous estimons que le programme INSPIRED générerait un 

bénéfice net total de 14,3 G$ sur 30 ans, selon une période d’accélération de 5 ans7. Il s’agit d’un bénéfice 

net annuel moyen de 478 M$ (dollars réels, 2015). Au cours de ses 5 premières années, le programme 

INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 688 M$ (dollars réels 2015), ou un bénéfice moyen 

annuel de 138 M$ (dollars réels, 2015). La figure 5 illustre le bénéfice net généré par le programme chaque 

année. Chaque dollar investi dans le programme INSPIRED entraînerait une économie de 21 $ (dollars 

réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de 

MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Figure 5 Bénéfice net annuel (dollars réels, 2015) du programme INSPIRED au Canada 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7 Pour une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED pourrait s’élever à 13,6 G$ 
(dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 453 M$ (dollars réels, 2015). 
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3.4 ANALYSE DES PROVINCES 

Nous avons évalué l’impact de l’expansion du programme INSPIRED-Halifax dans les provinces suivantes : 

Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-

Écosse, Ontario, Île-du-Prince-Édouard, Québec et Saskatchewan. Le tableau 6 présente le sommaire de 

l’inscription au programme, du recours aux soins de santé, des coûts de santé évités, des coûts du 

programme et de son bénéfice net pour les dix provinces. 

Tableau 6 Sommaire des résultats du programme INSPIRED dans les provinces 
(moyennes annuelles) 

Provinces Inscription 

Recours aux soins 
de santé 

Coûts de santé évités 
(M$, dollars réels, 2015) 

Coûts du 
programme 

(M$, dollars réels, 
2015) 

Bénéfice net 
(M$, dollars 
réels, 2015) Urgence Hôpital Urgence Hôpital 

Alberta 1 400 3 300 2 100 5,5  45  2,4  48  

Colombie-
Britannique 2 000 4 700 3 000 7,9  63,8  3,5  68  

Manitoba 450 1 000 700 1,8  14  0,8 15  

Nouveau-
Brunswick 300 740 500 1,2  10  0,5 10,5  

Terre-Neuve-et-
Labrador 200 470 300 0,8 6,3  0,3 6,8  

Nouvelle-Écosse 400 900 600 1,5  12  0,7 13  

Ontario 5 500 13 000 8 300 21  174  9,5  186  

Île-du-Prince-
Édouard 60 150 100 0,3 2  0,1 2,2  

Québec 3 400 7 900 5 100 13  107  5,8  114  

Saskatchewan 400 900 560 1,5  11,8  0,6 12,6 

 

Le programme a eu le plus grand impact en Ontario, où la moyenne annuelle d’inscriptions serait de 

5 500 patients, soit environ 39 % de la totalité des inscriptions au pays, et où le bénéfice net généré 

annuellement serait de 186 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. C’est à l’Île-du-Prince-Édouard que le 

programme a eu l’impact le plus faible puisque seulement 60 patients atteints de MPOC y seraient inscrits 

par année en moyenne. Cependant, il pourrait tout de même générer un bénéfice net annuel de 2,2 M$ 

(dollars réels, 2015). Il est important de noter que le programme produirait un bénéfice net dans chaque 

province au cours des 30 prochaines années. 
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3.5 ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et à 

l’admissibilité au programme. La couverture du programme variait entre 0,25 et 1 pour nous permettre 

de mesurer son impact sur le bénéfice net généré par le programme. Quant à elle, l’admissibilité au 

programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 

la population atteinte de MPOC qui est similaire à la population ciblée par le programme INSPIRED.  

Le tableau 7 présente l’évolution des inscriptions au programme, du recours aux soins de santé évité, des 

coûts de santé évités, des coûts du programme et de son bénéfice net selon la capacité d’inscrire tous les 

participants admissibles au programme INSPIRED. Nous avons maintenu l’admissibilité au programme à 

0,4 % aux fins de l’analyse. Si seulement 25 % de la population admissible est inscrite au programme 

INSPIRED, ce dernier générerait un bénéfice net de 119 M$ (dollars réels, 2015) par année, sur une 

période de 30 ans. À 50 %, le programme pourrait produire un bénéfice net annuel moyen de 239 M$ 

(dollars réels, 2015). 

Tableau 7 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme, moyennes annuelles 
(dollars réels, 2015) 

Couvertur
e 

Inscription 
au 

programm
e 

Visites à 
l’urgence 
évitées 

Hospitalisation
s évitées 

Jours-lit 
évités 

Coûts de santé 
évités 

(M$, dollars 
réels, 2015) 

Coûts du 
programme 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

Bénéfice net 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

0,25 3 500 8 300 5 300 49 000 125  6  119  
0,5 7 000 16 500 10 700 97 000 251  12  239  

0,75 10 500 25 000 16 000 146 000 376  18  358  

1 14 000 33 000 21 000 194 000 502  24  478  

Le tableau 8 présente l’évolution des inscriptions au programme, du recours aux soins de santé évité, des coûts 

de santé évités, des coûts du programme et de son bénéfice net selon la taille de la population atteinte de 

MPOC admissible au programme. Aux fins de cette analyse de sensibilité, nous avons maintenu le paramètre 

de couverture du programme à 1. Le paramètre de l’admissibilité au programme variait entre 0,26 % et 0,53 %. 

Comme nous l’avons mentionné, puisque les patients admissibles au programme INSPIRED utilisent fortement 

les services de santé, toute augmentation de leur nombre, aussi petite soit-elle, entraînerait un changement 

considérable dans le bénéfice net généré par le programme. De plus, du fait de cette forte utilisation, le 

programme générerait un bénéfice net annuel moyen de 310 M$ (dollars réels, 2015) même si seulement 

0,26 % des patients atteints de MPOC y sont admissibles. 
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Tableau 8 Moyenne de l’analyse de sensibilité pour l’admissibilité au programme, 
résultats annuels (dollars réels, 2015) 

Admissibilité 
Inscription 

au 
programme 

Visites à 
l’urgence 
évitées 

Hospitalisations 
évitées 

Jours-lit 
évités 

Coûts de 
santé évités 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

Coûts du 
programme 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

Bénéfice net 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

0,26 % 9 100 21 500 13 800 126 000 326  16  310  
0,4 % 14 000 33 000 21 000 194 000 502  24  478  

0,53 % 18 600 44 000 28 000 257 000 665  32  633  

 

Le tableau 9 montre le bénéfice net annuel moyen que pourrait générer le programme INSPIRED selon les 

divers paramètres de couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75, et 1) et d’admissibilité au programme 

(0,26 %, 0,4 %, et 0,53 %). Même selon les paramètres les plus bas, soit une couverture de 25 % et une 

admissibilité de 0,26 %, le programme produirait un important bénéfice annuel moyen de 78 M$ (dollars 

réels, 2015). Aux paramètres les plus élevés de couverture (100 %) et d’admissibilité (0,53 %), le 

programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 633 M$ (dollars réels, 2015). Enfin, si la 

couverture est de 50 % et l’admissibilité de 0,4 %, il pourrait produire un bénéfice net annuel moyen de 

239 M$ (dollars réels, 2015).  

Tableau 9 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité, 
moyennes annuelles (dollars réels, 2015)  

Bénéfice net 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

Couverture du programme 

Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 
0,26 % 78  155  233  310  
0,4 % 119  239  358  478  

0,53 % 158  316  475  633  
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4.0 CONCLUSIONS 

L’objectif du présent rapport était d’estimer l’impact potentiel de l’expansion du programme 

INSPIRED-Halifax au-delà de ses limites initiales pour tous les patients admissibles au Canada grâce à 

l’Initiative de diffusion des innovations de la Fondation canadienne pour l’amélioration des services de 

santé. Le programme INSPIRED cible les patients atteints de MPOC qui ont souvent recours aux soins de 

santé. Il améliore largement l’efficacité par rapport au coût du traitement; nous gagnerions à l’explorer 

plus en profondeur. 

Au cours des 5 premières années du programme INSPIRED, le nombre moyen d’inscriptions pourrait être 

de 5 800 patients atteints de MPOC par année. Le programme pourrait ainsi éviter 68 500 visites à 

l’urgence, 44 100 hospitalisations et 402 000 jours-lit associés à la MPOC, et des coûts de 79 M$ (dollars 

réels, 2015) en visites à l’urgence et de 644 M$ (dollars réels, 2015) en hospitalisations d’ici 2021. Pour 

cette même période, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 688 M$ (dollars 

réels 2015), ou une moyenne annuelle de 138 M$ (dollars réels, 2015).  

Sur une période de 30 ans, 14 000 patients atteints de MPOC au Canada pourraient y être inscrits par 

année en moyenne. Même si la population inscrite ne représente que 0,4 % de la population totale 

atteinte de MPOC au Canada, elle utilise un peu plus de 30 % des ressources de santé totales utilisées par 

les patients atteints de MPOC. En ciblant cette population limitée au cours des 30 prochaines années, le 

programme INSPIRED pourrait éviter entre 16 et 17 % des visites à l’urgence, des hospitalisations et des 

jours-lit associés à la MPOC, soit un total de 992 000 visites à l’urgence, 639 000 hospitalisations et 

5,8 millions de jours-lit. La réduction du recours à ces soins de santé pourrait entraîner des économies de 

15 G$ (dollars réels, 2015) au cours de cette même période. Il s’agit de coûts évités annuels moyens de 

502 M$ (dollars réels, 2015). Même compte tenu du coût annuel moyen du programme de 24 M$ (dollars 

réels, 2015), soit environ 1 000 $ par participant inscrit, le programme pourrait générer d’ici 2046 un 

bénéfice net total de 14,3 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 478 M$ (dollars 

réels, 2015). Chaque dollar investi dans le programme INSPIRED entraînerait une économie de 21 $ 

(dollars réels, 2015) en coûts de santé. Le bénéfice net annuel moyen pour chaque participant au 

programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 
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B. ANALYSE DES PROVINCES CIBLÉES PAR LE PROGRAMME INSPIRED 

B.1. ALBERTA 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 540 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, le nombre moyen d’inscriptions au 

programme INSPIRED en Alberta serait de 1 400 patients par année. Le tableau 10 illustre le recours aux 

soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 5 ans et de 30 ans. 

Tableau 10 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé 
sur 5 et 30 ans en Alberta 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 1 300 800 7 400 6 300 4 100 37 000 
Sur 30 ans 3 300 2 100 19 400 99 000 64 000 583 000 

Le graphique gauche de la figure 6 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé en 

Alberta, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période de 5 ans, le 

programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % des jours-

lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des hospitalisations et 

16 % des jours-lit. 

Figure 6 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) en Alberta 
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 6 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. En 5 ans, le programme INSPIRED en Alberta 

pourrait éviter les coûts suivants : 

 7 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 1,5 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 59 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 12 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

En 30 ans, le programme INSPIRED en Alberta pourrait éviter les coûts suivants : 

 166 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 6 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 1,35 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 45 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités en Alberta représentent 10 % de la totalité des coûts évités au Canada grâce au 

programme INSPIRED. 

La figure 7 montre le bénéfice net annuel possible du programme en Alberta. Au cours des 5 premières 

années de sa mise en œuvre, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 64 M$ 

(dollars réels, 2015) en Alberta. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 13 M$ (dollars réels, 2015). 

Sur une période de 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 1,4 G$ (dollars réels 2015), ou une 

moyenne annuelle de 48 M$ (dollars réels, 2015)8. 

 

 

 

 

                                                           
8 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED en Alberta pourrait s’élever à 
1,37 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 46 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 
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Figure 7 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Alberta 
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de mesurer son impact sur le bénéfice net généré par le programme. Quant à elle, l’admissibilité au 

programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 
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Tableau 11 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) en Alberta 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 8 16 24 31 
0,4 % 12 24 36 48 

0,53 % 16 32 48 64 

 

CONCLUSION 

Durant les 5 premières années du programme INSPIRED en Alberta, 540 patients atteints de MPOC 

pourraient y être inscrits chaque année en moyenne. Sur 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions serait 

de 1 400 patients par année. Le tableau 12 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats 

du programme INSPIRED en Alberta sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans le programme 

INSPIRED en Alberta entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, 

le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au programme serait de 

34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 12 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans en Alberta 

 
Moyenne annuelle Total cumulé 

5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 
Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 2 100 5 400 10 400 163 000 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 13,5 51 66 1 500 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,7 3 2 73 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 13 48 64 1 400 
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B.2. COLOMBIE-BRITANNIQUE (C.-B.) 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 800 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 2 000 patients atteints de MPOC 

pourraient être inscrits au programme INSPIRED par année en Colombie-Britannique en moyenne. Le 

tableau 13 illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 

5 ans et de 30 ans. 

Tableau 13 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé 
sur 5 et 30 ans en C.-B. 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 2 000 1 200 11 200 9 600 6 200 56 200 
Sur 30 ans 4 700 3 000 28 000 141 000 91 000 830 000 

 

Le graphique à gauche dans la figure 8 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé en 

Colombie-Britannique, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période 

de 5 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 

9 % des jours-lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des 

hospitalisations et 16 % des jours-lit. 
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Figure 8 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) en C.-B. 

  

 

 

La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 8 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

en Colombie-Britannique pourrait éviter les coûts suivants : 

 11 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 2 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 90 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 18 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme pourrait éviter les coûts suivants : 

 236 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 8 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 1,9 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 64 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités en Colombie-Britannique représentent 14 % de la totalité des coûts évités au 

Canada grâce au programme INSPIRED. 

La figure 9 montre le bénéfice net annuel possible du programme en Colombie-Britannique. Au cours des 

5 premières années de sa mise en œuvre, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total 

de 96 M$ (dollars réels, 2015) en Colombie-Britannique. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 19 M$ 
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(dollars réels, 2015). Sur une période de 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 2 G$ (dollars 

réels 2015), ou une moyenne annuelle de 68 M$ (dollars réels, 2015)9. 

Figure 9 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en C.-B. 

 

Chaque dollar investi dans le programme INSPIRED en Colombie-Britannique entraînerait des économies 

de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient 

atteint de MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et à 

l’admissibilité au programme. La couverture du programme variait entre 0,25 et 1 pour nous permettre 

de mesurer son impact sur le bénéfice net généré par le programme. Quant à elle, l’admissibilité au 

programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 

la population atteinte de MPOC qui est similaire à la population ciblée par le programme INSPIRED.  

Le tableau 14 montre le bénéfice net annuel moyen que pourrait générer le programme INSPIRED en 

Colombie-Britannique selon les divers paramètres de couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75, et 1) et 

d’admissibilité au programme (0,26 %, 0,4 %, et 0,53 %). Même selon les paramètres les plus bas, soit une 

couverture de 25 % et une admissibilité de 0,26 %, le programme produirait un important bénéfice annuel 

moyen de 11 M$ (dollars réels, 2015). Aux paramètres les plus élevés de couverture (100 %) et 

d’admissibilité (0,53 %), le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 90 M$ (dollars réels, 

                                                           
9 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED en Colombie-Britannique 
pourrait s’élever à 1,9 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 65 M$ (dollars réels, 2015) pendant 
30 ans. 
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2015). Enfin, si la couverture est de 50 % et l’admissibilité de 0,4 %, il pourrait produire un bénéfice net 

annuel moyen de 34 M$ (dollars réels, 2015).  

 

Tableau 14 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) en C.-B. 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 11 22 33 44 
0,4 % 17 34 51 68 

0,53 % 23 45 68 90 

B.3. MANITOBA 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 200 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 450 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient être inscrits annuellement au programme INSPIRED au Manitoba. Le tableau 15 

illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 5 ans et de 

30 ans. 

Tableau 15 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé 
sur 5 et 30 ans au Manitoba. 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 500 300 2 800 2 400 1 500 14 000 
Sur 30 ans 1 000 700 6 300 32 000 21 000 188 000 

 

Le graphique à gauche dans la figure 10 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé au 

Manitoba, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période de 5 ans, le 

programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % des jours-

lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des hospitalisations et 

16 % des jours-lit. 
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Figure 10 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) au Manitoba 

 

 

  

La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 10 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

au Manitoba pourrait éviter les coûts suivants : 

 3 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 550 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 22 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 4,5 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED au Manitoba pourrait éviter les coûts suivants : 

 53 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 2 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 430 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 14 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités au Manitoba représentent 3 % de la totalité des coûts évités au Canada grâce au 

programme INSPIRED. 

La figure 11 montre le bénéfice net annuel possible du programme au Manitoba. Au cours des 5 premières 

années de sa mise en œuvre, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 24 M$ 

(dollars réels, 2015) au Manitoba. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 5 M$ (dollars réels, 2015). 
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Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 460 M$ 

(dollars réels 2015), ou une moyenne annuelle de 15 M$ (dollars réels, 2015)10. 

Figure 11 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Manitoba 

 

Chaque dollar investi dans le programme INSPIRED au Manitoba entraînerait des économies de 21 $ 

(dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint 

de MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et à 

l’admissibilité au programme. La couverture du programme variait entre 0,25 et 1 pour nous permettre 

de mesurer son impact sur le bénéfice net généré par le programme. Quant à elle, l’admissibilité au 

programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 

la population atteinte de MPOC qui est similaire à la population ciblée par le programme INSPIRED.  

Le tableau 16 montre le bénéfice net annuel moyen que pourrait générer le programme INSPIRED au 

Manitoba selon les divers paramètres de couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75, et 1) et 

d’admissibilité au programme (0,26 %, 0,4 %, et 0,53 %). Même selon les paramètres les plus bas, soit une 

couverture de 25 % et une admissibilité de 0,26 %, le programme produirait un important bénéfice annuel 

moyen de 3 M$ (dollars réels, 2015). Aux paramètres les plus élevés de couverture (100 %) et 

d’admissibilité (0,53 %), le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 20 M$ (dollars réels, 

                                                           
10 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED au Manitoba pourrait s’élever 
à 434 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 14 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 
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2015). Enfin, si la couverture est de 50 % et l’admissibilité de 0,4 %, il pourrait produire un bénéfice net 

annuel moyen de 8 M$ (dollars réels, 2015).  

Tableau 16 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) au Manitoba 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 3 5 8 10 
0,4 % 4 8 12 15 

0,53 % 5 10 15 20 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, le nombre annuel moyen d’inscriptions au programme INSPIRED au Manitoba 

serait de 200 patients. Sur une période de 30 ans, 450 patients atteints de MPOC en moyenne pourraient 

y être inscrits par année. Le tableau 17 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du 

programme INSPIRED au Manitoba sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans le programme INSPIRED 

au Manitoba entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le 

bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ 

(dollars réels, 2015). 

Tableau 17 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans au Manitoba 

 
Moyenne annuelle Total cumulé 

5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 
Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 800 1 700 3 900 53 000 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 5 16 25 483 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,2 0,8 1 23 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 5 15 24 460 
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B.4. NOUVEAU-BRUNSWICK 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 140 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 300 patients atteints de MPOC en 

moyenne pourraient être inscrits chaque année au programme INSPIRED au Nouveau-Brunswick. Le 

tableau 18 illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 

5 ans et de 30 ans. 

Tableau 18 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé sur 5 et 30 ans 
au Nouveau-Brunswick 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 340 200 2 000 1 700 1 100 9 900 
Sur 30 ans 740 500 4 300 22 000 14 000 130 000 

 

Le graphique à gauche dans la figure 12 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé au 

Nouveau-Brunswick, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période 

de 5 ans, il pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % des jours-lit. Sur une 

période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des hospitalisations et 16 % des 

jours-lit. 

Figure 12 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) 
au Nouveau-Brunswick.  
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 12 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

au Nouveau-Brunswick pourrait éviter les coûts suivants : 

 2 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 400 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 16 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 3 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme pourrait éviter les coûts suivants : 

 36 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 1,2 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 296 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 10 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités au Nouveau-Brunswick représentent 2 % de la totalité des coûts de visites à 

l’urgence et d’hospitalisations évités au Canada grâce au programme INSPIRED. 

La figure 13 montre le bénéfice net annuel possible du programme au Nouveau-Brunswick. Au cours de 

ses 5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 17 M$ (dollars 

réels, 2015). Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 3 M$ (dollars réels, 2015). Sur une période de 

30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 316 M$ (dollars réels 2015), ou une moyenne annuelle 

de 10,5 M$ (dollars réels, 2015) au Nouveau-Brunswick11. 

                                                           
11 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED au Nouveau-Brunswick 
pourrait s’élever à 298 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 10 M$ (dollars réels, 2015) sur 
30 ans. 
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Figure 13 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Nouveau-Brunswick 

 

Chaque dollar investi dans le programme INSPIRED au Nouveau-Brunswick entraînerait des économies de 

21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient 

atteint de MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et à 

l’admissibilité au programme. La couverture du programme variait entre 0,25 et 1 pour nous permettre 

de mesurer son impact sur le bénéfice net généré par le programme. Quant à elle, l’admissibilité au 

programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 

la population atteinte de MPOC qui est similaire à la population ciblée par le programme INSPIRED.  

Le tableau 19 montre le bénéfice net annuel moyen que pourrait générer le programme INSPIRED au 

Nouveau-Brunswick selon les divers paramètres de couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75, et 1) et 

d’admissibilité au programme (0,26 %, 0,4 %, et 0,53 %). Même selon les paramètres les plus bas, soit une 

couverture de 25 % et une admissibilité de 0,26 %, le programme produirait un important bénéfice annuel 

moyen de 2 M$ (dollars réels, 2015). Aux paramètres les plus élevés de couverture (100 %) et 

d’admissibilité (0,53 %), le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 14 M$ (dollars réels, 

2015). Enfin, si la couverture est de 50 % et l’admissibilité de 0,4 %, il pourrait produire un bénéfice net 

annuel moyen de 5 M$ (dollars réels, 2015).  
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Tableau 19 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) au Nouveau-Brunswick 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 2 3 5 7 
0,4 % 3 5 8 10,5 

0,53 % 4 7 11 14 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 140 patients en moyenne pourraient être inscrits chaque année au programme 

INSPIRED au Nouveau-Brunswick. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions annuelles 

serait de 300 patients atteints de MPOC. Le tableau 20 montre la moyenne annuelle et le total cumulé 

des résultats du programme INSPIRED au Nouveau-Brunswick sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi 

dans le programme INSPIRED au Nouveau-Brunswick entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 

2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC 

inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 20 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans au Nouveau-Brunswick 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité 540 1 240 2 800 26 000 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 
2015) 3,4 11,2 18 332 

Coûts du programme (M$, dollars réels, 
2015) 0,2 0,5 0,9 16 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 3,4 10,5 17 316 
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B.5. TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 100 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 200 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient être inscrits chaque année au programme INSPIRED à Terre-Neuve-et-Labrador. Le 

tableau 21 illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 

5 ans et de 30 ans. 

Tableau 21 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé sur 5 et 30 ans 
à Terre-Neuve-et-Labrador 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 220 140 1 300 1 100 700 6 400 
Sur 30 ans 470 300 2 800 14 000 9 200 84 000 

Le graphique à gauche dans la figure 14 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé à 

Terre-Neuve-et-Labrador, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une 

période de 5 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des 

hospitalisations et 9 % des jours-lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à 

l’urgence, 17 % des hospitalisations et 16 % des jours-lit. 

Figure 14 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) 
à Terre-Neuve-et-Labrador 

  

 

 

 -

 1

 2

 3

 4

2017 2022 2027 2032 2037 2042Re
co

ur
s a

ux
 so

in
s d

e 
sa

nt
é 

(m
ill

ie
rs

)

Année

Recours aux soins de santé évité 
par année

Bed Days ER Hosp

 -  $

 2  $

 4  $

 6  $

 8  $

 10  $

 12  $

 14  $

2017 2022 2027 2032 2037 2042Re
co

ur
s a

ux
 so

in
s d

e 
sa

nt
é 

(m
ill

ie
rs

)

Année

Coûts de santé évités par année 
(dollars réels, 2015)

ER HospitalHôpital Hôpital Jours-lit Urgence Urgence 



Modéliser le programme INSPIRED de la FCASS 

Page | 46  

La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 14 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

à Terre-Neuve-et-Labrador pourrait éviter les coûts suivants : 

 1,3 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 254 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 10,3 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 2 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED à Terre-Neuve-et-Labrador pourrait éviter les coûts suivants : 

 23 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 782 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 190 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 6,3 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités à Terre-Neuve-et-Labrador représentent 1,4 % de la totalité des coûts évités au 

Canada grâce au programme INSPIRED. 

La figure 15 montre le bénéfice net annuel possible du programme à Terre-Neuve-et-Labrador. Au cours 

de ses 5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 11 M$ 

(dollars réels, 2015) à Terre-Neuve-et-Labrador. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 2 M$ (dollars 

réels, 2015). Sur une période de 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 203 M$ (dollars réels 

2015), ou une moyenne annuelle de 7 M$ (dollars réels, 2015)12. 

 

 

 

 

                                                           
12 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED à Terre-Neuve-et-Labrador 
pourrait s’élever à 192 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 6 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 
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Figure 15 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) à Terre-Neuve-et-Labrador 
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programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 
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Tableau 22 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) à Terre-Neuve-et-Labrador 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 1,1 2,2 3,3 4,4 
0,4 % 1,7 3,4 5 6,8 

0,53 % 2,2 4,5 6,7 9 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 100 patients en moyenne pourraient être inscrits chaque année au programme 

INSPIRED à Terre-Neuve-et-Labrador. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions par 

année serait de 200 patients atteints de MPOC. Le tableau 23 montre la moyenne annuelle et le total 

cumulé des résultats du programme INSPIRED à Terre-Neuve-et-Labrador sur 5 ans et 30 ans. Chaque 

dollar investi dans le programme INSPIRED à Terre-Neuve-et-Labrador entraînerait des économies de 21 $ 

(dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint 

de MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 23 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans à Terre-Neuve-et-Labrador 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 360 770 1 800 23 200 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 2,3 7,1 12 213 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,1 0,3 1 10 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 2,2 6,8 11 203 
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B.6. NOUVELLE-ÉCOSSE 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 170 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 400 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient y être inscrits chaque année en Nouvelle-Écosse. Le tableau 24 illustre le recours 

aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 5 ans et de 30 ans. 

Tableau 24 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé sur 5 et 30 ans 
en Nouvelle-Écosse 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 400 260 2 400 2 000 1 300 11 900 
Sur 30 ans 900 600 5 300 27 200 17 500 160 000 

Le graphique à gauche dans la figure 16 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé en 

Nouvelle-Écosse, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période de 

5 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % 

des jours-lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des 

hospitalisations et 16 % des jours-lit. 

Figure 16 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) 
en Nouvelle-Écosse 
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 16 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

en Nouvelle-Écosse pourrait éviter les coûts suivants : 

 2,3 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 467 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 19 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 3,8 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED en Nouvelle-Écosse pourrait éviter les coûts suivants : 

 45 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 1,5 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 365 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 12,2 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités en Nouvelle-Écosse représentent 3 % de la totalité des coûts évités au Canada 

grâce au programme INSPIRED. 

La figure 17 montre le bénéfice net annuel possible du programme en Nouvelle-Écosse. Au cours de ses 

5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 20 M$ (dollars 

réels, 2015) en Nouvelle-Écosse. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 4 M$ (dollars réels, 2015). 

Sur une période de 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 390 M$ (dollars réels 2015), ou une 

moyenne annuelle de 13 M$ (dollars réels, 2015)13. 

                                                           
13 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED en Nouvelle-Écosse pourrait 
s’élever à 368 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 12 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 



Modéliser le programme INSPIRED de la FCASS 

Page | 51  

Figure 17 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Nouvelle-Écosse 
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la population atteinte de MPOC qui est similaire à la population ciblée par le programme INSPIRED.  

Le tableau 25 montre le bénéfice net annuel moyen que pourrait générer le programme INSPIRED en 

Nouvelle-Écosse selon les divers paramètres de couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75, et 1) et 

d’admissibilité au programme (0,26 %, 0,4 %, et 0,53 %). Même selon les paramètres les plus bas, soit une 

couverture de 25 % et une admissibilité de 0,26 %, le programme produirait un important bénéfice annuel 

moyen de 2,1 M$ (dollars réels, 2015). Aux paramètres les plus élevés de couverture (100 %) et 

d’admissibilité (0,53 %), le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 17,2 M$ (dollars réels, 
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Tableau 25 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) en Nouvelle-Écosse 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 2,1 4,2 6,3 8,5 
0,4 % 3,3 6,5 9,8 13 

0,53 % 4,3 8,6 13 17,2 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 170 patients en moyenne pourraient être inscrits chaque année au programme 

INSPIRED en Nouvelle-Écosse. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions par année serait 

de 400 patients atteints de MPOC. Le tableau 26 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des 

résultats du programme INSPIRED en Nouvelle-Écosse sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans le 

programme INSPIRED en Nouvelle-Écosse entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) en 

coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au 

programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 26 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED sur 5 et 30 ans 
en Nouvelle-Écosse 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 660 1 500 3 300 44 700 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 4,2 13,7 21 410 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,2 0,7 1 20 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 4 13 20 390 
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B.7. ONTARIO 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 2 200 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 5 500 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient être inscrits chaque année au programme INSPIRED en Ontario. Le tableau 27 

illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 5 ans et de 

30 ans. 

Tableau 27 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé sur 5 et 30 ans 
en Ontario 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 5 200 3 400 31 000 26 000 17 000 154 000 
Sur 30 ans 13 000 8 300 76 000 386 000 248 000 2,3 millions 

 

Le graphique à gauche dans la figure 18 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé en 

Ontario, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période de 5 ans, il 

pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % des jours-lit. Sur une période de 

30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des hospitalisations et 16 % des jours-lit. 

Figure 18 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) en Ontario 
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 18 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

en Ontario pourrait éviter les coûts suivants : 

 30 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 6 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 246 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 49 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED en Ontario pourrait éviter les coûts suivants : 

 643 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 21 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 5,2 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 174 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités en Ontario représentent 39 % de la totalité des coûts évités au Canada grâce au 

programme INSPIRED. 

La figure 19 montre le bénéfice net annuel possible du programme en Ontario. Au cours de ses 

5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 263 M$ (dollars 

réels, 2015). Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 53 M$ (dollars réels, 2015). Sur une période de 

30 ans, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 5,6 G$ (dollars réels 2015), ou 

une moyenne annuelle de 186 M$ (dollars réels, 2015)14. 

                                                           
14 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED en Ontario pourrait s’élever 
à 5,3 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 176 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 
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Figure 19 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Ontario 
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Tableau 28 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) en Ontario 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 30 60 91 121 
0,4 % 47 93 139 186 

0,53 % 62 123 185 246 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 2 200 patients en moyenne pourraient être inscrits par année au programme 

INSPIRED en Ontario. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions par année serait de 

5 500 patients atteints de MPOC. Le tableau 29 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des 

résultats du programme INSPIRED en Ontario sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans le programme 

INSPIRED en Ontario entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, 

le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au programme serait de 

34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 29 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans en Ontario 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 8 600 21 300 43 000 634 000 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 55 195 276 5 900 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 2 9 13 284 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 53 186 263 5 600 
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B.8. ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD (Î.-P.-É.) 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 20 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 60 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient s’inscrire chaque année au programme INSPIRED à l’Île-du-Prince-Édouard. 

Le tableau 30 illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période 

de 5 ans et de 30 ans. 

Tableau 30 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé 
sur 5 et 30 ans à l’Î.-P.-É 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 60 40 330 280 180 1 600 
Sur 30 ans 150 100 900 4 500 2 900 26 700 

Le graphique à gauche dans la figure 20 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé à 

l’Île-du-Prince-Édouard, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une 

période de 5 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des 

hospitalisations et 9 % des jours-lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à 

l’urgence, 17 % des hospitalisations et 16 % des jours-lit. 

Figure 20 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) à l’Î.-P.-É 
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 20 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

à l’Île-du-Prince-Édouard pourrait éviter les coûts suivants : 

 322 000 $ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 65 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 2,6 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 523 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED à l’Île-du-Prince-Édouard pourrait éviter les coûts suivants : 

 7,6 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 253 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 61,7 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 2 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités à l’Île-du-Prince-Édouard représentent 0,5 % de la totalité des coûts évités au 

Canada grâce au programme INSPIRED. 

La figure 21 montre le bénéfice net annuel possible du programme à l’Île-du-Prince-Édouard. Au cours de 

ses 5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 2,8 M$ (dollars 

réels, 2015) à l’Île-du-Prince-Édouard. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 559 000 $ (dollars réels, 

2015). Sur une période de 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 66 M$ (dollars réels 2015), 

ou une moyenne annuelle de 2,2 M$ (dollars réels, 2015)15. 

                                                           
15 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED à l’Île-du-Prince-Édouard 
pourrait s’élever à 63 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 2 M$ (dollars réels, 2015) sur30 ans. 
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Figure 21 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) à l’Î.-P.-É 
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Tableau 31 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) à l’Î.-P.-É 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 0,4 0,7 1,1 1,4 
0,4 % 0,5 1,1 1,6 2,2 

0,53 % 0,7 1,5 2,2 2,9 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 20 patients en moyenne pourraient être inscrits chaque année au programme 

INSPIRED à l’Île-du-Prince-Édouard. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions par année 

serait de 60 patients atteints de MPOC. Le tableau 32 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des 

résultats du programme INSPIRED à l’Île-du-Prince-Édouard sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans 

le programme INSPIRED à l’Île-du-Prince-Édouard entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) 

en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au 

programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 32 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans à l’Î.-P.-É 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 100 250 460 7 400 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 0,6 2,3 2,9 69 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,03 0,1 0,1 3,4 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 0,56 2,2 2,8 66 
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B.9. QUÉBEC 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 1 400 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 3 400 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient être inscrits chaque année au programme INSPIRED au Québec. Le tableau 33 

illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 5 ans et de 

30 ans. 

Tableau 33 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé 
sur 5 et 30 ans au Québec 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 3 400 2 200 19 700 17 000 11 000 98 500 
Sur 30 ans 7 900 5 100 47 000 238 000 153 000 1,4 million 

Le graphique à gauche dans la figure 22 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé au 

Québec, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période de 5 ans, le 

programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % des jours-

lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des hospitalisations et 

16 % des jours-lit. 

Figure 22 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) au Québec 
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 22 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

au Québec pourrait éviter les coûts suivants : 

 19 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 4 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 158 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 32 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED au Québec pourrait éviter les coûts suivants : 

 395 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 13 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 3,2 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 107 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités au Québec représentent 24 % de la totalité des coûts évités au Canada grâce au 

programme INSPIRED. 

La figure 23 montre le bénéfice net annuel possible du programme au Québec. Au cours de ses 

5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 168 M$ (dollars 

réels, 2015) au Québec. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 34 M$ (dollars réels, 2015). Sur une 

période de 30 ans, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 3,4 G$ (dollars réels 

2015), ou une moyenne annuelle de 114 M$ (dollars réels, 2015)16. 

                                                           
16 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED au Québec pourrait s’élever 
à 3,2 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 108 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 
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Figure 23 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Québec 
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Tableau 34 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) au Québec 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 19 37 56 74 
0,4 % 29 57 86 114 

0,53 % 38 76 113 151 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 1 400 patients en moyenne pourraient être inscrits chaque année au 

programme INSPIRED au Québec. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions par année 

serait de 3 400 patients atteints de MPOC. Le tableau 35 montre la moyenne annuelle et le total cumulé 

des résultats du programme INSPIRED au Québec sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans le 

programme INSPIRED au Québec entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts de 

santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au programme 

serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 35 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans au Québec 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 5 600 13 000 28 000 391 000 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 36 120 177 3 600 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 2 6 9 174 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 34 114 168 3 400 
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B.10. SASKATCHEWAN 

Au cours des 5 premières années de mise en œuvre de l’approche INSPIRED relative aux soins liés à la 

MPOC, l’inscription annuelle moyenne pourrait s’élever à 170 patients utilisant les services de santé de 

façon similaire à ceux inscrits au programme INSPIRED-Halifax (environ 0,4 % des patients atteints de 

MPOC). Au cours de la période de 30 ans sur laquelle porte l’analyse, 400 patients atteints de MPOC, en 

moyenne, pourraient s’inscrire chaque année au programme INSPIRED en Saskatchewan. Le tableau 36 

illustre le recours aux soins de santé évité grâce au programme INSPIRED sur une période de 5 ans et de 

30 ans. 

Tableau 36 Résultats du programme INSPIRED quant au recours aux soins de santé 
sur 5 et 30 ans en Saskatchewan 

 
Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 
Visites à 
l’urgence Hospitalisations Jours-lit Visites à 

l’urgence Hospitalisations Jours-lit  

Sur 5 ans 400 260 2 400 2 000 1 300 12 000 
Sur 30 ans 900 560 5 100 26 300 17 000 154 000 

Le graphique à gauche dans la figure 24 illustre la réduction potentielle du recours aux soins de santé en 

Saskatchewan, y compris les visites à l’urgence, les hospitalisations et les jours-lit. Sur une période de 

5 ans, le programme INSPIRED pourrait éviter 9 % des visites à l’urgence, 9 % des hospitalisations et 9 % 

des jours-lit. Sur une période de 30 ans, il pourrait éviter 17 % des visites à l’urgence, 17 % des 

hospitalisations et 16 % des jours-lit. 

Figure 24 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année (dollars réels, 2015) 
en Saskatchewan 
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La réduction du recours aux soins de santé liés à la MPOC pourrait se traduire par une réduction des coûts 

connexes. Le graphique à droite dans la figure 24 illustre la réduction des coûts des visites à l’urgence et 

des séjours à l’hôpital grâce au programme INSPIRED. Sur une période de 5 ans, le programme INSPIRED 

en Saskatchewan pourrait éviter les coûts suivants : 

 2,4 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 473 000 $ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 9 %; 

 19,2 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 4 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 10 %. 

Sur une période de 30 ans, le programme INSPIRED en Saskatchewan pourrait éviter les coûts suivants : 

 43 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 1,5 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 17 %; 

 353 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations liées à la MPOC, soit une moyenne 

annuelle de 12 M$ (dollars réels, 2015) ou une réduction de 18 %. 

Les coûts de santé évités en Saskatchewan représentent 3 % de la totalité des coûts évités au Canada 

grâce au programme INSPIRED. 

La figure 25 montre le bénéfice net annuel possible du programme en Saskatchewan. Au cours de ses 

5 premières années, le programme INSPIRED pourrait générer un bénéfice net total de 20,6 M$ (dollars 

réels, 2015) en Saskatchewan. Il s’agit d’un bénéfice net annuel moyen de 4 M$ (dollars réels, 2015). Sur 

une période de 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 377 M$ (dollars réels 2015), ou une 

moyenne annuelle de 13 M$ (dollars réels, 2015)17. 

                                                           
17 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme INSPIRED en Saskatchewan pourrait 
s’élever à 355 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 12 M$ (dollars réels, 2015) sur 30 ans. 
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Figure 25 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Saskatchewan 
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(dollars réels, 2015) en coûts de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint 

de MPOC inscrit au programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 
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l’admissibilité au programme. La couverture du programme variait entre 0,25 et 1 pour nous permettre 

de mesurer son impact sur le bénéfice net généré par le programme. Quant à elle, l’admissibilité au 

programme variait entre 0,26 % et 0,53 % de sorte à observer l’impact d’une hausse de la proportion de 

la population atteinte de MPOC qui est similaire à la population ciblée par le programme INSPIRED.  

Le tableau 37 montre le bénéfice net annuel moyen possible du programme INSPIRED en Saskatchewan 

selon les divers paramètres de couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75, et 1) et d’admissibilité au 

programme (0,26 %, 0,4 %, et 0,53 %). Même selon les paramètres les plus bas, soit une couverture de 

25 % et une admissibilité de 0,26 %, le programme produirait un important bénéfice annuel moyen de 

3 M$ (dollars réels, 2015). Aux paramètres les plus élevés de couverture (100 %) et d’admissibilité 
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Tableau 37 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et l’admissibilité 
(moyennes annuelles) en Saskatchewan 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) Couverture du programme 
Admissibilité 0,25 0,5 0,75 1 

0,26 % 2 4 6 8 
0,4 % 3 6 9 13 

0,53 % 4 8 13 17 

CONCLUSION 

Sur une période de 5 ans, 170 patients en moyenne pourraient être inscrits chaque année au programme 

INSPIRED en Saskatchewan. Sur une période de 30 ans, le nombre moyen d’inscriptions annuelles serait 

de 400 patients atteints de MPOC. Le tableau 38 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des 

résultats du programme INSPIRED en Saskatchewan sur 5 ans et 30 ans. Chaque dollar investi dans le 

programme INSPIRED en Saskatchewan entraînerait des économies de 21 $ (dollars réels, 2015) en coûts 

de santé. De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque patient atteint de MPOC inscrit au 

programme serait de 34 000 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 38 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme INSPIRED 
sur 5 et 30 ans en Saskatchewan 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Recours aux soins de santé évité (visites à 
l’urgence et hospitalisations) 660 1 460 3 300 43 300 

Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 4,4 14 21,6 396 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,2 0,6 1 19 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 4 13 20,6 377 
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